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INONDATIONS : 

l'Onema pointé du 

doigt … et (une fois 

encore) non soutenu ! 

 

L'épisode "inondations" s'achève, l'heure des bilans sonne et un certain 

lobby agricole profite de ce moment pour avancer ses pions. 

Ainsi, la FNSEA, qui sait parfaitement communiquer sur ces sujets, 

profite de cet épisode dramatique à forte résonnance médiatique pour 

diffuser des informations 

erronées et partiales sur le 

plan judiciaire et surtout 

technique, en organisant 

notamment des actions de 

sensibilisation et de 

communication vers le grand 

public, les médias et les élus. 

 

De nombreux articles à charge sont ainsi parus en sus de reportages TV et radio : 

- http://www.leparisien.fr/auvernaux-91830/a-auvernaux-le-debat-sur-l-entretien-des-fosses-est-rouvert-

03-06-2016-5854013.php 

- http://www.lavoixdunord.fr/region/a-laventie-l-eau-est-arrivee-apres-l-orage-et-ia30b53955n3561124 

- https://www.essonneinfo.fr/91-essonne-info/92966/lessonne-entre-deux-eaux/ 

- http://www.magcentre.fr/100035-lopposition-regionale-veut-feter-noel-dans-les-chateaux/ 
 
 

 

Pour couronner le tout, le 13 juin, la FDSEA a organisé, devant la 

préfecture de l'Essonne, une manifestation vilipendant la police de 

l'Eau et l'ONEMA (http://www.leparisien.fr/evry-91000/video-les-agriculteurs-

inondes-arrosent-la-prefecture-pour-etre-entendus-13-06-2016-5880757.php).  

 

 

 

 

 

 

   Information rapide aux personnels de l'ONEMA                                                         N°   12                           21 JUIN 2016 



Site du SNE-FSU Onema : http://snefsu.org/spip.php?rubrique51 

Nous contacter : sne.fsu@onema.fr 

La Coordination rurale n'est pas en reste sur ce sujet et déclare qu'elle souhaite échanger avec le 

ministre de l’Agriculture sur la loi sur l’eau pour assouplir l’entretien des fossés et des cours d’eau. 

Selon elle : « Il est temps que la question de l’eau ne reste plus entre les seules mains de quelques 

environnementalistes déconnectés de la réalité hydraulique et qui ne représentent qu’eux-mêmes, 

mais qui exercent une véritable dictature en France, par le biais de leur pouvoir administratif ». 

(http://www.lafranceagricole.fr/actualites/cultures/inondations-les-syndicats-montent-au-creneau-

1,0,1464753223.html) 
 

� Cette campagne d'information (ou plutôt de désinformation !) a-t-elle fonctionnée ? 

Si l'impact sur le grand public semble difficile à évaluer, il est clair que l'impact sur les élus est 

manifeste. Jugez-en plutôt avec ces deux exemples : 
 

- la question écrite d'un député qui interpelle le gouvernement sur les missions de contrôle 

exercées par les agents de l'ONEMA : http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-96310QE.htm 
 

      - le communiqué de presse de la Région Ile de France indiquant qu'il "n'est plus acceptable 

qu'une interprétation bureaucratique de la loi conduise les agriculteurs à payer des amendes 

lorsqu'ils entretiennent les fossés pour faciliter l'écoulement normal des eaux. Le Gouvernement et 

l'administration territoriale de l'État doivent enfin prendre les dispositions nécessaires pour que les 

agriculteurs puissent effectuer ces tâches pour le bien commun." https://www.iledefrance.fr/fil-

presidence/inondations-valerie-pecresse-prend-mesures-venir-aide-aux-agriculteurs 

� La communication de notre établissement et de notre tutelle a-t-elle été à la hauteur ? 
 

Comme à chaque épisode de ce type nous déplorons le silence assourdissant de notre direction et 

de notre tutelle. Pas un droit de réponse, pas un mot de soutien pour des collègues injustement mis 

en cause. De cela, nous commençons malheureusement à avoir l'habitude… 

Mais ne pas voir que l'épisode des inondations et son impact médiatique était une formidable 

occasion pour délivrer des messages techniques pédagogiques vers le grand public sur le rôle 

majeur joué par des cours d'eau et des zones humides fonctionnels et sur l'impact des 

aménagements de ces milieux (recalibrage, curage, drainage, imperméabilisation et remblaiement) 

est à désespérer !  
 
 

Notre établissement et notre tutelle ont un compte Twitter (ce réseau social aujourd'hui devenu le 
lieu de diffusion privilégié de l'information pour les médias et les élus !) largement suivi et n'ont 

pourtant pas diffusé un seul message pédagogique autour des inondations pendant ces dernières 
semaines ! Hallucinant !  

N'était-ce pas là le moment opportun pour faire connaître nos plaquettes sur l'entretien des cours 
d'eau et fossés et le lien avec les inondations : http://www.onema.fr/IMG/pdf/Fiche1_crsdeau-
fosse.pdf et http://www.onema.fr/IMG/pdf/Fiche2_crsdeau-fosse.pdf ? 
 

 

Au lieu de cela, on a laissé à nos détracteurs la voie libre pour exposer des explications techniques 

fumeuses (curage = lutte contre les inondations) et ineptes (la Coordination Rurale déclarant que le 

drainage est un moyen de lutte contre les inondations). En y ajoutant des critiques acerbes contre 

nos services, ils ont fait émerger médiatiquement un lien de causalité présumé entre les 

inondations, leurs conséquences et les contrôles des agents Onema.  
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Le SNE-FSU ONEMA a donc souhaité alerter par courrier notre ministre sur ces événements (copie du 

courrier en page jointe) et s'est chargé de communiquer sur Twitter auprès des différents élus 

concernés. 

 

Même s'il est vrai que taper sur un bouc émissaire évite de se poser les bonnes questions sur les 

pratiques agricoles et d'urbanisation inconsidérées, nous conseillons, malgré tout, à ces élus politiques et 

agricoles d'élargir leur vision en lisant dans un premier temps ces 2 articles intéressants :  

- http://www.eauxglacees.com/Inondations-les-somnambules 

-https://reporterre.net/L-ampleur-des-inondations-est-accentuee-par-les-mauvaises-pratiques-agricoles 

 

 
                                                               

 

LES PREMIERS IMPACTS POUR LES MILIEUX AQUATIQUES ET LES SERVICES !!! 
 

Yvelines : Une réunion provoquée par le Préfet est prévue le 7 juillet pour valider la cartographie 

"Cours d'Eau" proposée par la chambre d'agriculture qui déclasse allégrement de nombreux cours 

d'eau en fossés. La mise en ligne de cette cartographie sur le site de la DDT est quant à elle prévue 

en amont de cette réunion. Cherchez l'erreur ! La DDT, qui souhaitait proposer une cartographie 

progressive sur la base d’un conséquent travail de l'Onema a semble-t-il été désavouée par le Préfet. 
 

Essonne : Une réunion « cartographie des cours d'eau" était organisée vendredi 17 juin, avec un 

objectif clairement affiché par la Préfecture : donner satisfaction aux revendications de la 

profession agricole en classant de nombreux linéaires en fossés, particulièrement  dans les zones 

qui ont été soumises aux récents phénomènes d’inondations. L'Onema, invité à la dernière minute 

en raison de son attitude jugée trop dure, avait consigne de faire profil bas, ne pouvant que 

rappeler le risque de contentieux d’une telle cartographie menée au pas de charge. On peut se 

satisfaire néanmoins du rôle joué par la fédération de pêche et certains syndicats de rivière qui ont 

vivement contesté l'exercice de cartographie qui nie de façon caricaturale la concertation prônée 

par l’instruction ministérielle du 3 juin 2015.   
 

Ces très fortes tensions ont amené le DIR, dans un souci de prudence, à donner consigne sur le  

territoire de l’Ile de France de mettre en stand-by toutes les procédures et contrôles liés aux 

travaux de curage des cours d'eau, dans l'attente de la publication des différentes cartographies. 

  

Pour finir, le Préfet de région Ile de France a tenu des propos très "élogieux" vis-à-vis des services 

de l'Onema : il ne fait aucunement confiance à nos services (sic)... Il souhaite donc que la 

cartographie des cours d'eau soit opposable … à l'Onema. 




